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- Documents à fournir 
 
- Information sur le contrat d’apprentissage 
 
- Comment conclure un contrat d’apprentissage ? 
 
- Règlement intérieur du CIA-CFAI COROT A. Mounier 
 
- Aide au Premier Equipement des Apprentis (APEA) 
 
- Fiche de mesures (APEA) 
 
- Carte Zou : La Région vous transporte 
 
- Liste du matériel non professionnel exigé pour to us les apprentis quel que soit le  
  diplôme préparé 
 
- Attestation sur l’honneur de la garde d’un(e) min eur(e) 
 
- Demande de préparation de contrat d’apprentissage   
 
- Demande de la réduction de la durée d’un contrat d’apprentissage 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

S  O  M  M  A  I  R  E 
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Vous souhaitez conclure, avec une entreprise, un co ntrat d’apprentissage, pour 
obtenir un diplôme dans le métier que vous avez cho isi et entrer dans la vie active. 
 
 
En choisissant la voie de l’apprentissage vous avez  fait le choix d’apprendre un métier 
et d’obtenir un diplôme, associant une formation et  un enseignement dispensé dans 
un CFA et une entreprise. 
 
 
Le dossier de rentrée, que vous allez découvrir, te nte de  vous apporter un certain 
nombre de  réponses aux questions que vous vous pos ez. 
 
 
Le contrat d’apprentissage est un contrat de travai l à part entière qui constitue un lien 
privilégié entre un jeune salarié qui suit une form ation et une entreprise. 
 
 
Vous avez choisi le CFA COROT Alphonse Mounier, pou r y suivre votre formation, 
nous vous en remercions et mettrons tout en œuvre p our vous amener vers votre 
réussite. 
 
 
Avec mes plus vifs encouragements. 
 
 
 
 
   Le Directeur Général du CIA COROT  
   Directeur du Centre de Formation d’Apprentis Int erprofessionnel 
 
   Christian VAMBERSKY 
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Tout candidat à une inscription au CFA COROT doit d époser un premier dossier 
composé des documents suivants : 

�  Un CV à jour 
�  Une lettre de motivation relative au métier auquel il ou elle souhaite se former 
�  Une photo d’identité 
�  Une photocopie de la carte d'identité  (ou titre de séjour) 
�  Les derniers bulletins scolaires ou les notes du de rnier examen auquel il ou elle 

s’est présenté(e)  
�  Le ou les copies du ou des diplômes obtenus 
�  Un RIB original du compte sur lequel les indemnités  de la Région, au titre du 

transport et de la restauration, pourront être vers ées (si vous répondez aux 
critères établis par la Région) 

 
ENSUITE Les documents ci-dessous énoncés doivent êt re apportés avant 
l’inscription définitive avec le contrat  

 
Attention les dossiers incomplets seront refusés 

 

DOCUMENTS A RETOURNER AU CFAI COROT 

�  Règlement Intérieur du CFAI COROT A. MOUNIER rempli et signé par :  
                           - l'apprenti 
                           - l'employeur 
                           - signé aussi par le représentant légal si mineur 

�  Demande de dérogation relative à certains travaux interdits aux jeunes 
travailleurs remplie et signée par le médecin du travail. Si mineur 

�  Attestation de garde du mineur 

�  Attestation sur l'honneur d'assurance automobile (si accès demandé au parking du CFA) 

PIECES A FOURNIR 

�  Une photocopie du livret de famille 
              (pages concernant les parents et l'apprenti) 

Si mineur 
�  Un justificatif officiel attestant de la garde du mineur (copie de l'extrait du jugement 

de divorce ou de l'attestation de placement …) 

�  Un document attestant de la situation du candidat a fin de compléter le dossier constitué 
au moment de la pré-inscription 

(certificat de scolarité du dernier établissement fr équenté, attestation de stage, copie du dernier con trat 
prévoyant une formation …)  
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EN CAS DE DEMANDE DEROGATION DU CONTRAT D'APPRENTIS SAGE 
 

 
IMPORTANT : 
AUCUN CONTRAT D’APPRENTISSAGE  NE PEUT ETRE SIGNE AVANT LA 
VALIDATION PAR LE CFA et PAR LE S.A.I.A. (Service Académique de l’Inspection de 
l’Apprentissage). (voir document en annexe) 
 
 

 

Les documents demandés doivent impérativement être remis au CFA : 
�  Soit par courrier à l’adresse suivante : 

o CFA COROT Alphonse Mounier  
     A l’attention du Secrétariat Général  
    33 bd capitaine GEZE  
    13333 MARSEILLE CEDEX14  

�  Soit remis à l’accueil avec la mention suivante : 
o A l’attention du Secrétariat Général : rentrée 2011   
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1/ DEFINITION 
Le contrat d'apprentissage est un contrat en alternance qui permet au jeune l'obtention d'un diplôme, 
d'une qualification professionnelle ou technologique dans le cadre d'un contrat écrit de type particulier, 
associant une formation dans l'entreprise et un enseignement dispensé dans un Centre de Formation 
d'Apprentis (CFA). 
 
2/ QUELS BENEFICIAIRES ?  
�  Cas général : Tout jeune de 16 à 25 ans 

ayant satisfait à l’obligation scolaire peut 
conclure un contrat  d’apprentissage. Les 
jeunes handicapés peuvent conclure des 
contrats d’apprentissage aménagés.  

�  Cas particuliers : Des dérogations à la limite 
d’âge inférieure ou supérieure sont 
possibles dans certains cas1. 

 
3/ QUELS EMPLOYEURS ?  
Peuvent embaucher des personnes en contrat d’apprentissage, les employeurs privés relevant du 
secteur artisanal, commercial, industriel, associatif, les établissements publics à caractère industriel ou 
commercial, les personnes morales de droit public. 
 
4/ QUELLES CARACTERISTIQUES ? 
Type du contrat :  Le contrat d’apprentissage est un contrat de travail écrit particulier établi sur un 
formulaire type2. Le contrat est signé par l'entreprise et le jeune (ou son représentant s'il est mineur). Ce 
contrat de travail rémunéré est généralement à durée déterminée. Il peut être également prévu, parfois, 
dans le cadre d'un contrat à durée indéterminée3. Il est possible de souscrire des contrats successifs 
pour obtenir des qualifications différentes. La date du début du contrat initial ne peut être ni antérieure ni 
postérieure de plus de 3 mois au début du cycle de formation du CFA.  
Durée du contrat :  
�  Cas général : Le contrat d’apprentissage est 

en principe conclu pour une durée variant de 
1 à 3 ans (en général 2 ans) en fonction de 
la profession et du niveau de qualification 
visés. La durée du contrat peut être portée à 
quatre ans lorsque la qualité de travailleur 
handicapé est reconnue à l’apprenti. 

�  Cas particuliers :  Par exception à la règle 
générale, la durée du contrat 
d’apprentissage peut varier entre 6 mois 
et 1 an 4. 

(Nécessite un rendez vous particulier avec 
un conseiller du CFA et la validation du CFA 
et du RECTORAT avant toute signature de 
contrat d’apprentissage)

        (formulaire en annexe) 
 
5/ UNE REMUNERATION FIXEE EN POURCENTAGE DU SMIC 
Sous réserve de dispositions contractuelles ou conventionnelles plus favorables, l'apprenti perçoit un 
salaire déterminé en pourcentage du salaire minimum de croissance et dont le montant, qui varie en 
fonction de l'âge du bénéficiaire et de sa progression dans le ou les cycles de formation faisant l'objet de 
l'apprentissage. 
�  Cas général :              En % du Smic ou du salaire minimum conventionnel  

 Moins de 
18 ans 

18 à moins 
de 21 ans 

21 ans et 
plus 

1ère année 25% 41% 53% 
2ème année 37% 49% 61% 
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NB. : Lorsqu'un apprenti conclut un nouveau contrat d'apprentissage : 
 
�  Avec le même employeur : il perçoit une 

rémunération correspondant, au minimum, à 
celle qu'il percevait lors de la dernière année 
d'exécution du contrat précédent,  

 

�  Avec un employeur différent : Sa 
rémunération est au moins égale à la 
rémunération minimale à laquelle il pouvait 
prétendre lors de la dernière année 
d'exécution du contrat précédent. 

Cette règle s'applique sauf quand l'application des critères de rémunération liés à l'âge est plus favorable. 
 

�  Cas particuliers :  
Formation en 3 ans, prolongation, réduction de la durée du contrat d'apprentissage, formation 
complémentaire cf.5   
 
6/ UNE FORMATION POUR APPRENDRE UN METIER ET OBTENI R UN DIPLOME 
Le contrat d’apprentissage permet d’acquérir une qualification professionnelle sanctionnée par un 
diplôme de l’enseignement professionnel ou technologique (CAP, BEP, BTS), un titre d’ingénieur ou un 
titre répertorié, reconnu par les professions.  
 
L’apprenti bénéficie d’une formation alternée : 
�  dans un Centre de Formation d’Apprentis 

(CFA) pour la partie générale et théorique, 
�  en entreprise pour la partie pratique.  

La durée de formation en CFA est au minimum, en moyenne par an, de :  
�  400 heures  (la durée proratisée si le contrat 

est conclu pour une durée réduite comprise 
entre 6 mois et 1 an), 

�  675 heures  pour un bac professionnel ou un 
BTS.  

L’apprenti est tenu de suivre les actions de formation avec assiduité et de se conformer au règlement 
intérieur du CFA. Il peut, en accord, avec le CFA, suivre des modules complémentaires de formation 
librement choisis par lui : le temps consacré à cette formation complémentaire n’est alors, sauf accord de 
l’employeur, pas compris dans l’horaire de travail. 
 
7/ UN MAITRE D’APPRENTISSAGE RESPONSABLE DE LA FORMATI ON 
Tout au long du contrat, l’apprenti est guidé par un maître d’apprentissage pour l’acquisition des 
compétences nécessaires à l’obtention du titre ou diplôme préparé, en liaison avec le CFA. Le maître 
d'apprentissage doit être majeur et avoir toutes les garanties de moralité. Il doit également présenter des 
compétences pédagogiques et professionnelles6. 
 
8/ UN STATUT DE SALARIE A PART ENTIERE 
Le jeune embauché en contrat d’apprentissage bénéficie des mêmes conditions de travail et de 
protection sociale que les autres salariés de l’entreprise. La durée du travail qui lui est applicable 
comprend le temps passé en entreprise et les heures de formation en centre de formation d’apprentis 
(CFA). Des dispositions spécifiques s’appliquent aux jeunes de moins de 18 ans, en matière de durée du 
travail et de travail de nuit. Certains travaux leur sont par ailleurs interdits en raison du danger qu’ils 
présentent. 
 
9/ DES AVANTAGES POUR L’EMPLOYEUR 
�  Calcul de l'effectif du personnel   
Les apprentis ne sont pas pris en compte dans ce 
calcul. (sauf tarification AT) 
�  Exonération de cotisations sociales   
La conclusion d’un contrat d’apprentissage donne 
droit à certaines exonérations 7.  
S’agissant des cotisations patronales, 
l’exonération s’applique jusqu’à la fin du contrat 
d’apprentissage.  

�  Indemnité compensatrice forfaitaire 
Les contrats d’apprentissage ayant fait l’objet, 
après le 1er janvier 2005, de l’enregistrement 
ouvrent droit à une indemnité compensatrice 
forfaitaire versée par la région à l’employeur. La 
nature, le niveau et les conditions d’attribution de 
cette indemnité sont fixés par le conseil régional8. 
 



 

 
 

��������������������������������������������������� �������������	�������
�
����
����������������������������������������������� �����������������������������������  

���� Contacter notre équipe de conseiller pour plus d'information au 04 91 21 57 00  
ou aller sur le site http://www.travail.gouv.fr/infos_pratiques/infos_e.html cliquer sur "contrat de travail" puis sur "contrat de travail / 
jeune" puis sur "le contrat d'apprentissage"�

�
���������
������������ ��!��������������""#�$������ ������%&'��������""""������������!���(��)�

�����*����+�,)����-��./�,,�������!�����+�,)����-��. /�,������
����+�����0!��������
������1!�
�2�������� ��+�3331!���!����1!�
�
��
������������������������4��������������������!�� �����5�����,����
�����+�",.���)��6,�,,,")���� 7�+�8 ..�$�

 

Année : 2011-2012 

 
Crédit d’impôt apprentissage 9 
Les entreprises imposées d’après leur bénéfice 
réel ou exonérées en application de dispositions 
particulières peuvent bénéficier, pour les 
exercices clos à compter du 31 décembre 2004, 
d’un crédit d’impôt = 1 600 € x nombre moyen 
annuel d’apprentis qu’elles emploient (apprentis  
 

dont le contrat a été conclu depuis au moins 1 
mois).  
Ce montant est porté à 2 200 € lorsqu’il s’agit 
d’apprenti reconnu travailleur handicapé ou 
lorsque l’apprenti, âgé de 16 à 25 ans, bénéficie 
de l’accompagnement personnalisé, renforcé et 
assuré par un référent, prévu au profit des jeunes 
rencontrant des difficultés particulières d’accès à 
l’emploi. 
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Le contrat d'apprentissage est un contrat de travail conclu entre un jeune et un employeur prévoyant une formation 
se déroulant en partie chez l'employeur et en partie dans un centre de formation d'apprentis.  
 

S'INSCRIRE  AU CFAI COROT A. Mounier EN TANT QUE CANDIDA T 
Lors de votre visite  au CFAI COROT A. Mounier,  votre candidature sera enregistrée, au cours 
d’un entretien que vous aurez avec un de nos conseillers. Celui-ci vous informera et définira avec 

vous, votre parcours de formation pour réussir dans le métier que vous souhaitez exercer. 
A la fin de cet entretien vous sera remis  une liste de documents à fournir et à retourner en étape 4. 
Vous pouvez également vous inscrire en ligne,  
 

RECHERCHER UN EMPLOYEUR 
Pour suivre votre formation en apprentissage, il vous faut trouver un employeur pour conclure un 
contrat d'apprentissage. Nos conseillers se tiennent à votre disposition pour vous conseiller dans 

cette démarche. 
 

DEPOT DU CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
Dès que vous avez trouvé un employeur qui accepte de conclure avec vous un contrat 
d'apprentissage, vous remplirez avec lui « une demande de préparation d’un contrat 

d’apprentissage », que vous apporterez à la chambre consulaire dont votre employeur dépend (Commerce, Métiers, 
c’est lui qui vous l’indiquera). L’organisme consulaire dont dépend votre employeur  est le seul à pouvoir vous 
remettre le  formulaire de contrat d'apprentissage qui pour être enregistré doit être signé par toutes les parties (vous, 
votre employeur, et votre représentant légal si vous êtes mineur) 
 Il s'agit, pour les Bouches du Rhône : 
 

�  Chambre du Commerce et de l'Industrie (CCIMP) : Tél. : 0 810 113 113  
Palais de la Bourse 

Contrat d’Apprentissage 
BP 21856 

13221 MARSEILLE Cedex 01 
 

�   Chambre de Métiers et de l’Artisanat 13 (CMa13) : Tél. : 04 91 32 24 24 
Service apprentissage 

5, Bd de Pèbre 
13295 MARSEILLE Cedex 08 

  
En suivant les indications qui vous seront données vous retournerez ce formulaire dûment complété et signé 
accompagné de  toutes les pièces, demandées, à l'organisme qui vous l’a remis. 
 
 

DEPOT DU DOSSIER AU CFAI COROT 
Dès que vous avez déposé votre contrat auprès de la CCI ou de la CMA, vous adressez au CFA le 
dossier d'inscription, que nous vous avons remis en étape 1 dûment complété, signé, et 

accompagné de  toutes les pièces demandées. L’organisme consulaire de son côté nous adressera votre contrat 
d’apprentissage, pour valider par notre visa votre inscription dans un groupe préparant le métier que vous avez 
choisi. 
 

ENREGISTREMENT DU DOSSIER, CONVOCATION ET ENTREE EN FORMATION. 
Dès l’étape 4 remplie, le CFAI COROT A. Mounier procèdera à votre inscription en tant qu’apprenti 
entrant en formation. Lorsque l'ensemble des formalités exigées et indispensables, au bon 

déroulement de votre contrat d’apprentissage, seront  remplies, vous recevrez un courrier vous indiquant : la date à 
laquelle vous débuterez votre formation, le planning annuel des périodes de formation en CFA et en entreprise. 
 

ETAPE 1 

ETAPE 2 

ETAPE 3 

ETAPE 4 

ETAPE 5 
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I. PREAMBULE 
 
1.0 Objet du règlement intérieur :  Le présent règlement intérieur a pour objet de définir les règles générales et permanentes relatives au 
fonctionnement de l’établissement en conformité avec la législation et la réglementation en vigueur. Tout manquement au règlement intérieur justifie la 
mise en œuvre d’une procédure disciplinaire ou de poursuites appropriées qui seront portées à la connaissance des intéressés (personnes en 
formation,  responsables légaux si la personne en formation est mineure, employeurs et/ou organismes de financement …) 
 
1.1 Les principes régissant le règlement intérieur : Cf. Règlement intérieur général* 
L’inscription et l'acception dans l'établissement du CIA-CFAI COROT impliquent l’adhésion et le respect de l'ensemble de ce règlement. 
 
II. ORGANISATION DE LA FORMATION  
 
Horaire :  Les personnes en formation suivent la formation aux 
périodes prévues par le calendrier de formation et aux heures prévues 
par l’emploi du temps. 
Accès :  Les entrées et sorties des personnes en formation 
s’effectuent en empruntant les itinéraires et issues prévus à cet effet. 
Les entrées et sorties se font par le portail central ou le portail annexe. 
L’entrée dans l’établissement s’effectue par le hall central. 
Accueil : Les personnes en formation ont l'obligation de badger à 
l'entrée de l'établissement et/ou de se présenter au responsable de 
l'animation et de la coordination pour se faire enregistrer en début de 
journée. 
Parking :  Seules les personnes en période de formation peuvent garer 
leurs véhicules à l’intérieur du CIA - CFAI COROT. Chaque personne 
entrant avec un véhicule s'engage à ce que ce dernier soit assuré 
conformément à la réglementation en vigueur. Il remettra à ce titre la 
copie de l'attestation d'assurance trajet travail du véhicule lors de son 
inscription. Le CIA décline toute responsabilité en cas de vol, 
dégradation ou autres dommages causés aux biens et aux personnes 
en cas d'utilisation du parking situé dans le centre. Il est donc 
recommandé aux usagers d'être vigilants et de ne pas laisser d'objets 
de valeur à l'intérieur des véhicules. Le parking étant une facilité 
offerte aux personnes en formation, il ne s’agit donc pas d’un droit. 
Son accès peut être interdit à la personne qui ne respecte pas les 
règles de fonctionnement du parking (limitation de vitesse, sens de la 
circulation, respect des zones (personnel, handicapés) et des 
marquages). 
 
2.0 Condition de la formation 
Les personnes en formation se doivent d’adopter une attitude correcte 
aussi bien dans leur tenue vestimentaire que dans leurs relations avec 
autrui. Chaque personne en formation doit également veiller à la tenue 
de ses affaires de cours et de son carnet de liaison. Chacun doit avoir 
à cœur de préserver l’image et la réputation de l’établissement. 
 
2.0.0 Tenue : 

2.0.0.0. Principe :  Cf. Règlement intérieur général* 
2.0.0.1 Tenue corporelle :  Une propreté corporelle est exigée. 
Les piercings, les colorations excessives, lentilles de vue 
choquantes sont interdites. Pour les femmes : les cheveux longs 
doivent être attachés, le maquillage et les bijoux discrets.  Pour les 
hommes, les cheveux sont courts. Ils doivent être soigneusement 
rasés. Les bijoux sont interdits, notamment les boucles d'oreilles. 
2.0.0.2 Tenue vestimentaire :   

�  Pour les femmes : tailleur de couleur neutre, sobre et impeccable 
(jupe robe ou jupe à la hauteur des genoux ou pantalon classique, 
chemisier, chaussures de ville basses noires, cardigan ou pull fin). 

�  Pour les hommes : costume de couleur neutre, sobre et 
impeccable (pantalon de ville, chemise, cravate, chaussures de 
ville noires basses à lacets ou mocassin, veste ou blaser)  
Tout autre tenue n’est pas tolérée (casquette, bonnet, baskets, 
tennis, survêtement, tee-shirt, shorts, jean …) 
2.0.0.3 Tenue professionnelle 
La tenue professionnelle complète est obligatoire à chaque cours 
de pratique. Cf. annexe pour détail. 
Pour les cuisiniers, charcutiers traiteurs, boulangers et pâtissiers, 
le port de la veste est obligatoire pendant les cours de technologie 
appliquée.  
Sans tenue professionnelle, la personne en formation ne peut être 
acceptée en cours. 
La tenue professionnelle pour les raisons d’hygiène et de sécurité 
n’est portée que dans les laboratoires et ateliers et est mise dans 
le vestiaire prévu à cet effet. Le passage au vestiaire se fait en 
début et fin de séance sous la surveillance du formateur chargé du 
groupe. Aucun retour au vestiaire pendant le cours n’est autorisé. 
Après avoir revêtu sa tenue, chaque personne en formation doit 
obligatoirement se laver les mains et se brosser les ongles avant 
de débuter toute activité. 
2.0.0.4 Tenue de sport :  La tenue de sport se compose de : Une 
paire de baskets, un sweat ou tee shirt, un short ou bas de 
survêtement 

 
2.0.1 Appareil :  Les appareils de nature à affecter la formation sont 
interdits pendant la formation. Baladeur, téléphones portables, 
messageries doivent être éteints. 
 
2.0.2 Matériel :  La personne en formation est tenue d’avoir son 
matériel complet pour sa formation. Cf. annexe : liste du matériel et 
fourniture 
 
2.0.3 Carnet de liaison :  Il s’agit dans le cadre de l’apprentissage et 
des contrats par alternance de l’outil essentiel de la communication 
interne de l’établissement et de la communication entre 
l’établissement, le maître d’apprentissage ou tuteur et le représentant 
légal de la personne en formation si celle-ci est mineure. Il est remis 
lors de la première semaine de formation et la personne en formation 
ne sera admise au Centre de formation qu’avec ce document, dûment 
rempli et signé par les personnes concernées. Il est renseigné la 
première semaine de formation et régulièrement contrôlé par le 
formateur et visé par l’employeur et par le représentant légal de la 
personne en formation si celle-ci est mineure. Il doit pouvoir être 
présenté à tout moment.  
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2.0.4 Comportement : La personne en formation doit adopter un 
comportement adapté au suivi d’une bonne formation. Ceci implique 
une participation effective à la formation dans le respect d’un climat 
studieux. 
 
2.0.5 Obligations de l’employeur : Il est rappelé qu’en signant un 
contrat par alternance, l’employeur s’engage à faire suivre à la 
personne en formation tous les enseignements et activités 
pédagogiques du centre où il l’aura inscrit. En aucun cas, l’employeur 
ne pourra s’opposer à la fréquentation régulière de l'établissement de 
formation  par son salarié. 
 
 
2.0.6 Pause déjeuner et sortie de l'établissement 
La pause déjeuner a normalement lieu entre 12 heures et 14 heures. 
Lorsque la production des repas et/ou leur distribution se font par les 
élèves, apprentis ou stagiaires, sous la responsabilité de leur 
formateur, la cuisine et/ou le restaurant est/sont alors un atelier. 
Pour des raisons d’hygiène, il est interdit d’introduire dans l’enceinte 
du CIA – CFAI COROT des denrées alimentaires de quelque origine 
que ce soit y compris dans le parking. 

2.0.6.0 Pendant le temps de cours :  Si la pause déjeuner est 
incluse dans un cours de pratique, afin de respecter le bon 
fonctionnement pédagogique de l’établissement, la personne en 
formation s'engage, obligatoirement, à rester sur place. 
2.0.6.1 En dehors du temps de cours :  
�  Pour les mineurs : Pour des raisons de sécurité et de 
responsabilité, les personnes mineures en formation sont tenues 
de rester sur place. Toute demande de dérogation pour sortir de 
l'établissement notamment pour déjeuner fait l'objet d'une 
décharge de responsabilité qui doit être écrite, motivée et remise 
soit lors de l'inscription soit ponctuellement au responsable de 
l’animation et de la coordination des personnes en formation. Une 
copie est agrafée dans le carnet de liaison. 
�  Pour les majeurs : Par principe, afin de respecter le bon 
fonctionnement pédagogique de l’établissement, la personne en 
formation s'engage à rester sur place.  

 
2.1 Déroulement de la formation 
 
2.1.0 Début de la formation 

2.1.0.0 Concernant les cours d’enseignement générau x : 5 
minutes avant le début du cours, les personnes d’un même groupe 
doivent se regrouper dans le hall  
2.1.0.1 Concernant les cours de pratique et les cou rs d'EPS : 
15 minutes avant le début du cours, les personnes d’un même 
groupe doivent se regrouper devant le vestiaire 
Les personnes en formation attendent que leur formateur les mène 
sur leur lieu de formation. En l’absence du formateur, les 
personnes en formation ne doivent pas de leur propre initiative 
entrer ou stationner dans les salles ou ateliers. Elles doivent se 
renseigner auprès du responsable de l’animation et de la 
coordination des personnes en formation. 

 
2.1.1 Préparation de la séance 
Une fois dans la salle : 

2.1.1.0 Attestation de présence : Chaque personne en formation 
signe son attestation de présence. 
2.1.1.1 Carnet de liaison :  Chaque personne remplit son carnet 
de liaison sous la dictée du formateur. 
2.1.1.2 Matériel :  Chaque personne prépare le matériel pour la 
séance. 

 
2.1.2 Formation 

2.1.2.0 Sortie pendant la formation : Aucune personne en 
formation ne pourra quitter une séance de formation sans une 
autorisation écrite du formateur avant la fin prévue de la séance. 
Le formateur fera accompagner cette personne par le délégué du 
groupe quant cela est nécessaire (exclusion, besoins de soins, …) 

2.1.2.1 Pause :  Les pauses intercours ne sont autorisées par le 
règlement intérieur que dans la limite de 20 minutes le matin entre 
9h50 et 10h10 et l’après-midi de 14h50 à 15H10. Les pauses ne 
se font que dans le hall d’entrée ou dans la cour et le déplacement 
jusqu’au hall se fait sous la surveillance du formateur. 

 
2.1.3 Fin de la séance de formation 
La fin de la séance de formation est indiquée par le formateur dans le 
respect des emplois du temps. 
A chaque fin de séance les locaux seront rangés, les chaises mises 
sur les tables, portes et fenêtres fermées, tables propres, appareils et 
éclairages éteints le tout par les personnes en formation sous la 
surveillance de leur formateur. 
 
2.1.4 Evénements affectant la formation 

2.1.4.0 Présence / Absence : Les personnes en formation ont 
l’obligation d'être présentes à la totalité des cours, travaux et 
actions programmés dans le cadre du plan de formation. Les 
absences ne peuvent être qu’exceptionnelles. Toute absence de la 
personne en formation doit être signalée par elle-même ou son 
représentant légal ou son entreprise ou son organisme de tutelle, 
le jour même au service chargé du suivi de la formation ainsi qu’à 
l’employeur ou l’organisme de tutelle. Toute absence doit faire 
l’objet d’une justification écrite dans les 48 heures (par courrier ou 
télécopie, ou à l’arrivée au CIA - CFAI COROT au bureau chargé 
du suivi de la formation si l’absence est de faible durée.) Le 
justificatif doit être remis également à l’employeur ou l’organisme 
de financement. 
Les absences justifiées ou injustifiées non signalées au CIA  - 
CFAI COROT sont indiquées : par téléphone ou par télécopie dès 
que l’absence est connue, dans le relevé de présence mensuel, à 
l’employeur ainsi qu’au représentant légal de la personne en 
formation si celle-ci est mineure. 
Pour les apprentis, le nombre d’heures d’absences conditionne 
l’attribution des aides financières aux employeurs. Concernant, les 
autres personnes en formation, le CIA se réserve la possibilité de 
retenir le coût total les sommes qu'il aura réellement dépensées ou 
engagées pour la réalisation de l'action de formation non effectuée 
en raison de l'absence de la personne en formation. 
Les absences injustifiées peuvent donner lieu à sanction. 
2.1.4.1 Retard : Tout retard doit faire l’objet d’une justification à 
l’arrivée au CIA - CFAI COROT au bureau chargé du suivi de la 
formation. Ce retard est enregistré par le service chargé du suivi 
de la formation qui l’inscrit sur le carnet d’apprentissage. Afin de 
ne pas perturber le déroulement des cours, aucun retard n'est 
toléré. Toute personne en retard, ne pourra être admise qu’au 
cours suivant. La personne en formation devra patienter dans la 
salle prévue à cet effet. Les retards injustifiés peuvent donner lieu 
à sanction. 
2.1.4.2 Libération exceptionnelle : Aucune personne en 
formation ne peut quitter le CIA - CFAI COROT avant l’heure de fin 
de cours prévu sans solliciter une autorisation. Toute demande de 
départs anticipés doit être écrite, motivée et remise au 
responsable de l’animation et de la coordination des personnes en 
formation pour autorisation ou au service du suivi de la formation. 
Si la demande est faite par une personne en formation mineure, la 
demande doit être signée par le responsable légal. 
2.1.4.3 Dispense : En cas de dispense (cours de sport ou de 
pratique), la personne en formation a l'obligation d'être présente 
dans l'établissement. Elle doit présenter sa dispense au service de 
suivi de la formation et au formateur concerné. Pour les apprentis 
et stagiaires salariés, cette dispense doit être donnée par le 
Médecin du travail 
2.1.4.4 Déplacement : Les déplacements allée et retour vers le 
lieu d’une autre activité à caractère pédagogique, sportif, éducatif 
ou récréatif organisé par le CIA - CFAI COROT (conférence, visite 
d’entreprise, stage, voyage, enquête.) se font sous la 
responsabilité du CIA - CFAI COROT. Cependant, la personne en 
formation pourra s’y rendre par ses propres moyens ; dès lors que 
la personne en formation ou l’un de ses représentants légaux si 
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elle est mineure aura signé une décharge expresse cosignée par 
l'employeur ou l'organisme de financement. Cette décharge écrite 
sera nécessaire afin que la personne en formation notamment 
mineure soit couverte pour tout risque, personnel ou autre qu’il 
encourrait au titre des responsabilités pénales ou civiles. A ce titre 
il s'engage à souscrire une assurance trajet travail. En l’absence 
d’une quelconque décharge écrite, lesdits déplacements seront 
encadrés par un ou plusieurs formateurs responsables, avec 
l’obligation de départ et de retour au CIA - CFAI COROT avec les 
moyens mis en place par l’établissement.  
2.1.4.5 Evaluation de la formation : Chaque semestre ou 
trimestre en fonction de la section, un relevé de note est établi. Il 
est envoyé à l'employeur ainsi qu'à la personne en formation et à 
la famille si celle-ci est mineure. Lors des différents contrôles de 

connaissances qui auront lieu tout au long de la formation, il est 
expressément demandé aux personnes en formation de se 
conformer aux consignes qui leur seront données par les 
responsables. Il est notamment précisé que pour toute fraude ou 
tentative de fraude à un contrôle de connaissances, il sera 
demandé à l’intéressé de quitter la salle en remettant sa copie une 
note égale à 0/20 sera affectée à ladite épreuve et un 
avertissement lui sera signifié par écrit. Les absence (exceptées 
celles qui sont justifiées) à ces contrôles seront sanctionnées par 
un zéro dans la matière ou l’étude concernée. 
2.1.4.6 Liaison : Dans le cadre de l'apprentissage, deux liaisons 
par année de formation seront effectuées au sein de l'entreprise 
pour suivre le déroulement de la formation en entreprise. 

 
III. HYGIENE, SECURITE ET CONDITION DE TRAVAIL 
 
3.0 Respect général des consignes :  Cf. Règlement intérieur 
général* 
 
3.1 Connaissance des consignes :  Cf. Règlement intérieur général* 
 
3.2 Hygiène de l’Etablissement : L’établissement doit être maintenu 
dans un excellent état de propreté. Il est interdit de cracher, de salir de 
quelque façon que ce soit les locaux ou les biens et de jeter des 
détritus dans l’enceinte de l’établissement. Chacun doit notamment 
utiliser les poubelles et corbeilles mises à disposition à cet effet. Il est 
interdit d’introduire dans les salles des bouteilles ou canettes ou 
gobelets et d’y prendre des repas ou encas. Chacun doit veiller à ce 
que tant la salle de cours, le laboratoire soient toujours laissés dans un 
état de propreté permettant une nouvelle utilisation. A chaque fin de 
séance les locaux seront rangés, portes et fenêtre fermées, tables 
propres, appareils et éclairages éteints le tout par les personnes en 
formation sous la surveillance de leur formateur. 
 
3.3 Produits contrôlés, illicites ou dangereux :  Il est interdit 
d’introduire, de détenir, d’utiliser ou de distribuer : tous produits illicites 
(drogues) ainsi que les médicaments non déclarés au responsable de 
l’animation et de la coordination des personnes en formation, tous 
objets dangereux  (couteaux, cutters, ciseaux à bout pointus, armes 
…), tous propulseurs aérosols et marqueurs indélébiles, toutes 
boissons alcoolisées. Cela ne s’applique néanmoins pas à l’usage de 
matériel professionnel utilisé dans le cadre de la formation et sécurisé 
(mallettes verrouillées) ou dans le cadre expressément prévu par 
l'établissement (boissons alcoolisées). La détention, la consommation 
et/ou le commerce de substances illicites ou dangereuses, 
entraîneront des sanctions immédiates et un signalement 
systématique aux autorités de police, de gendarmerie ou instances 
judiciaires ainsi qu’une mesure conservatoire de confiscation 
immédiate. En cas de soupçons graves une ouverture forcée ou non 
des casiers, sacs de la personne en formation pourra être opérée par 
le personnel du CIA – CFAI COROT en présence de la personne 
concernée qui de par l'adhésion à ce règlement accepte et autorise 
cette procédure. Il est interdit de connecter au réseau électrique et/ou 
informatique de l’établissement un appareil non contrôlé par le CIA - 
CFAI COROT. 
 
3.4 Prévention des risques :  Toute personne en formation est tenue 
de participer aux actions de prévention et d’information sur les risques 
mises en place au sein du CIA - CFAI COROT. De même la personne 
en formation ne saurait se soustraire à l’obligation de participer selon 
les consignes particulières qui seront données ponctuellement aux 
différentes actions et opérations mises en œuvre pour rétablir les 
conditions protectrices de la sécurité et de la santé. D’une manière 
générale, il incombe à chaque personne en formation de prendre soin 
de sa sécurité de sa santé mais aussi de celles des autres personnes 
qui pourraient être concernées du fait de ses actes ou manquements. 
Les personnes en formation peuvent appliquer la procédure d’alerte. 
 

3.5 Accidents du travail :  Toute personne en formation, victime d’un 
accident ou d’un malaise, survenu soit pendant le trajet entre le lieu de 
formation et le domicile, soit au cours du travail, est tenue de le 
signaler immédiatement au responsable de l’animation et de la 
coordination des personnes en formation afin que toutes les mesures 
soient prises, notamment celles relatives aux soins et aux formalités. 
Toute fausse déclaration ou témoignage en la matière constitue une 
faute grave. 
 
3.6 Santé :  Les personnes en formation devront se soumettre aux 
examens médicaux légalement obligatoires. Du fait de la spécificité 
des enseignements dispensés, la personne en formation s’engage à 
être en règle avec les vaccinations obligatoires, faute de quoi, l’accès 
aux activités ne pourra lui être autorisé. Une personne en formation 
atteinte de certaines maladies peut se voir interdire certaines activités 
dans les ateliers sur demande du formateur à moins d’obtenir une 
autorisation d’une personne habilitée (médecin du travail pour les 
salariés, médecin pour les autres). La personne en formation dont 
l’état de santé nécessite un traitement particulier doit le faire savoir au 
responsable de l’animation et de la coordination des personnes en 
formation. Les personnes en formation ne peuvent conserver sur elles 
aucun médicament sauf en le déclarant expressément au responsable 
de l’animation et de la coordination des personnes en formation. Les 
personnes en formation présentant des troubles de santé (asthme, 
allergies, épilepsie) doivent le signaler dès le début de leur formation 
auprès du responsable de l’animation et de la coordination des 
personnes en formation par écrit. La personne en formation s’engage 
à porter sur elle sa carte de groupe sanguin ainsi que le nom et le 
numéro de téléphone de la personne à joindre en cas d’urgence. 
Accès aux soins : La personne en formation ne peut se rendre à 
l’infirmerie qu’avec le responsable de l’animation et de la coordination 
des personnes en formation ou une personne habilitée. Pendant les 
heures de cours, la personne en formation qui souhaite se rendre à 
l’infirmerie doit demander l’accord écrit du formateur (billet de sortie) 
se rendre accompagné d’un délégué du groupe en formation auprès 
du responsable de l’animation et de la coordination des personnes en 
formation. Le retour en cours s’effectue en possession du billet visé de 
l’infirmerie comme justificatif. 
Soins : Les personnes ayant un certificat de secouristes (notamment 
SST, AFPS) sont les seules habilitées à apporter des soins de 
première urgence et délivrer les médicaments de confort inscrits au 
protocole. Tout soin doit être inscrit dans le registre d’infirmerie. En 
cas de cours à l’extérieur du CIA - CFAI COROT, le formateur doit 
faire appel à des services d’urgence et en prévenir aussitôt le service 
du suivi de la formation. 
 
3.7 Tabagisme :  Il est formellement interdit de fumer dans tous les 
locaux de l’établissement pour des raisons de sécurité, d'hygiène et de 
propreté.  
 
3.8 Biens personnels de la personne en formation et  objets de 
valeurs :  L’établissement n’est pas responsable des vols ou pertes 
d’objets. Toute personne en formation coupable d’un vol pourra faire 
l'objet de sanctions prévues par le présent règlement intérieur. La 
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sagesse recommande de ne pas porter ou de ne pas laisser sans 
surveillance des sommes d’argent, chéquiers ou objets de valeur sans 
surveillance. Le CIA - CFAI COROT se réserve néanmoins la 
possibilité de mener une courte enquête. En cas de soupçons graves 
une ouverture forcée ou non des casiers, sacs de la personne en 
formation pourra être opérée par le personnel du CIA – CFAI COROT 
en présence de la personne concernée qui de par l'adhésion à ce 
règlement accepte et autorise cette procédure.  
 
3.9 Assurance :  Au moment de l’inscription la personne en formation 
doit avoir souscrit une assurance en responsabilité civile. Cette 
attestation en cours de validité est remise obligatoirement au moment 
de la restitution au CIA – CFAI COROT du règlement intérieur signé et 
de ses annexes. Chaque personne entrant avec un véhicule s'engage 
à ce que ce dernier soit assuré conformément à la réglementation en 
vigueur. Il remettra à ce titre la copie de l'attestation d'assurance trajet 
travail du véhicule lors de son inscription. Tout changement ou 
renouvellement du contrat d’assurance responsabilité civile sera 
envoyé au CIA – CFAI COROT sans délai. 
 
3.10 Déplacement au sein de l’établissement.  A l’intérieur du 
bâtiment les personnes en formation circulent dans les locaux en 
autodiscipline et à ce titre observent un silence total et se déplacent 
calmement. Le transport du petit matériel de coutellerie est autorisé à 
condition qu’il soit effectué dans la mallette prévue à cet effet et 
verrouillée. 

 
3.11 Accès à l’établissement et parking :  Cf. supra. 
 
3.12 Utilisation du matériel et production : La  production est faite 
selon les normes en vigueur et notamment conformément aux normes 
d’hygiène relatives à l’arrêté ministériel du 29/09/1997, de marche en 
avant et de consignes inhérentes à cet arrêté.  L'utilisation des moyens 
informatiques du CIA se fait dans le strict respect de la Charte 
Informatique du CIA. 
 
3.13 Dispositifs de protection et de sécurité :  Les personnes 
mineures travaillant sur machines dangereuses dans le cadre de leur 
formation doivent avoir au préalable obtenu la dérogation prévue par le 
Code du travail. La personne en formation doit obligatoirement utiliser 
tous les moyens de protection individuelle ou collective appropriés en 
fonction des postes de travail mis à sa disposition. Toute intervention 
sur les dispositifs de sécurité notamment pour leur neutralisation est 
strictement interdite. Toute défectuosité des dispositifs de sécurité doit 
être immédiatement signalée au formateur. Les instructions générales 
relatives à l’utilisation des équipements de protection individuelle et 
collective doivent être scrupuleusement respectées 
 
3.14 Entretien du matériel : Les matériels et équipements doivent 
être entretenus et nettoyés régulièrement conformément aux règles 
définies. La personne en formation est tenue d’y consacrer le temps 
nécessaire. 

 
IV. DROITS DE LA PERSONNE EN FORMATION ET PROCEDURE S DISCIPLINAIRES 
4.0 Vandalisme, prosélytisme et principes républica ins au sein 
d’un établissement charge d’une mission d'éducation  nationale :  
Cf. Règlement intérieur général* 
 
4.1 Procédure disciplinaire  
 
4.1.0 Fautes :  Les fautes suivantes, sans que cette liste puisse être 
considérée comme exhaustive, peuvent entraîner une sanction :  
Atteinte aux personnes ; Atteinte aux biens ; Manquements qui auront 
pour but ou conséquence de perturber le déroulement des activités 
d’enseignement et / ou troubler la tranquillité de l’établissement, de 
son personnel ou des personnes en formation. 
 
4.1.1 Sanctions et mesures disciplinaires  

4.1.1.0 Nature et échelle des sanctions 
Les sanctions ci-dessus pourront être prononcées. La liste est 
énoncée à titre limitatif et par ordre de gravité.  

�  Sanctions simples : Observations écrites ; Taches professionnelles 
particulières : plonge, nettoyage … ; Exclusion de cours avec 
devoirs ; Travaux d’intérêt généraux ; Avertissement ; Exclusion 
temporaire de l'établissement avec retour chez l’employeur avec 
ou sans sursis pour une d'une durée maximale de 48 heures. 
Pendant la période d’exclusion, afin d’éviter toute rupture avec sa 
formation, la personne en formation est tenue de réaliser des 
travaux et de les faire parvenir au CIA - CFAI COROT selon les 
modalités définies par le chef d’établissement ou son mandataire, 
le tout sous couvert de l’entreprise de la personne en formation si 
celle-ci est salariée. 

�  Sanctions lourdes : Avertissement solennel avec engagement écrit 
; Exclusion temporaire de l'établissement avec retour chez 
l’employeur avec ou sans sursis pour une période d'une durée 
maximale de 70 heures. Une nouvelle exclusion n'est possible, 
passée cette durée maximale qu'après qu'un semestre se soit 
écoulé  ; Pendant la période d’exclusion, afin d’éviter toute rupture 
avec sa formation, la personne en formation est tenue de réaliser 

des travaux et de les faire parvenir au CIA - CFAI COROT selon 
les modalités définies par le chef d’établissement ou son 
mandataire, le tout sous couvert de l’entreprise de la personne en 
formation si celle-ci est salariée ; Exclusion définitive avec ou sans 
sursis.  
Ces mesures sont indépendantes de toute procédure judiciaire, 
d’engagement en responsabilité civile, engagée par l’employeur, 
de signalement aux autorités compétentes. L’absentéisme grave 
est signalé dans le cas des personnes en formation soumis à 
l’obligation de scolarité à l’inspection académique Une mesure 
d’exclusion à titre conservatoire peut être prise dans l’attente du 
conseil de discipline. Le CIA – CFAI COROT peut demander à 
l’employeur ou l’organisme de tutelle de prendre de son côté 
toutes mesures disciplinaires utiles. 
4.1.1.1. Personnes habilitées à prendre les sanctio ns 

�  Sanctions simples : Dans le cadre de la séance de formation 
(Prise en charge du groupe et cours) et sauf mesure d'exclusion 
temporaire de l'établissement avec retour chez l’employeur avec 
ou sans sursis, il s’agit du formateur. Hors du cadre de la séance 
de formation, il s’agit du responsable de l’animation et de la 
coordination des personnes en formation. 

�  Sanctions lourdes : Au-delà des sanctions simples, seul le Conseil 
de discipline peut prendre des sanctions 
4.1.1.2 Procédure disciplinaire : Cf. Règlement intérieur général* 
 

4.2 Représentation 
 
4.2.0 Délégués des apprentis :  Cf. Règlement intérieur général* 
4.2.1 Représentants des parents d'apprentis : Cf. Règlement 
intérieur général* 
 
4.3 Droits des apprentis 
 
4.3.0 Association : Cf. Règlement intérieur général* 
4.3.1 Réunion :  Cf. Règlement intérieur général* 

 
V. LE REGLEMENT INTERIEUR N'A PAS DE CARACTERE DEFI NITIF : Cf. Règlement intérieur général* 
 
VI. APPLICATION :  Cf. Règlement intérieur général* 
 
VII. APPROBATION 
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Les personnes suivant leur formation au sein du CIA - CFAI COROT, leurs représentants légaux, leurs employeurs ou organismes de financement sont 
censées avoir lu et approuvé le présent règlement intérieur ainsi que la Charte Informatique du CIA (relatives à l'utilisation des ressources informatiques 
et des services Internet) et s'engagent de ce fait à les respecter.  
 
Le présent règlement intérieur est retourné avec ses annexes (décharge, attestation d’assurance …) obligatoirement signé avant le début de la session 
de formation.  
 
Le présent document est une synthèse du Règlement intérieur général ainsi que de la Charte informatique du CIA. Ces derniers sont à la disposition, 
pour consultation, au CIA – CFAI COROT, auprès du  Secrétaire Général.  
 
 
LE PRESENT REGLEMENT EST A RETOURNER AU CFA DUMENT RENSEIGNE – SIGNE ET DATE PAR TOUTES LES PARTIES  
 
 
LA PERSONNE EN FORMATION LE REPRESENTANT LEGAL 

DE LA PERSONNE EN FORMATION  
L’EMPLOYEUR 
DE LA PERSONNE EN FORMATION   

NOM  
 
 
 
PRENOM 
 
 
 
SIGNATURE  
 
 
  
                       
DATE  
 
 
 

NOM  
 
 
 
PRENOM 
 
 
 
SIGNATURE  
 
 
 
 
DATE 

NOM, PRENOM 
 
 
RAISON SOCIALE  
 
 
 
SIGNATURE  
 
 
 
DATE 
 
 
 
 
CACHET DE L’ENTREPRISE  
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Année : 2011-2012 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
NOTE D’INFORMATION 

 

 
 
 

Depuis la rentrée 2004/2005, la Région Provence Alpes Côte d’Azur rembourse une partie de 
l’équipement des apprentis de 1ère année. 
 
Pour la rentrée 2010-2011 le CIA COROT, organisme gestionnaire du CFA, fera l’acquisition 
desdits équipements, la Région remboursera le CIA COROT. 
 
Ceci concerne les apprentis 1ère année préparant un CAP ou un BEP dans les diplômes 
suivants : 
 

�  CAP Boucher 
�  CAP Boulanger 
�  CAP Cuisine 
�  CAP Pâtissier 
�  CAP Fleuriste 
�  CAP Restaurant 
�  CAP Services en café brasserie 
�  BEP Métiers de la restauration et de l’hôtellerie. 

 
Chaque apprenti (e) inscrit au  CFA recevra une dotation qui sera composée, selon les 
exigences de la spécialité préparée, des éléments suivants : 

�  Une mallette d’outillage, 
�  Une tenue professionnelle  

 

Les chaussures de sécurité sont obligatoires, à la charge de 
l’apprenti. Se rapprocher du CFA COROT pour cette d otation. 
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Nom : ...............................................  Prénom : ..............................................................  

 CLASSE :                                  .Métier :     

 

     
 

  

 
 
 Tour de pantalon/jupe (34, 36, 38…)   ................................................. 
 
  Pointure                        ……………………………… 
 
 
 
 
Indiquez nous vos tailles dans le commerce : 
 
Veste : .................................................................   Blouson :................................................................
Pantalon/ jupe : ..........................................................    Jean’s : ................................................................
 

 
 
 Taille de pantalon (34, 36, 38…)   ................................................. 
 
 
 Pointure                 ……………………………….. 
 
 
Indiquez nous vos tailles dans le commerce : 
 
Veste : .................................................................   Blouson :................................................................
Pantalon : .................................................................   Jean’s : ................................................................

Garçon 

Fille 
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 �� �� 		 �� �� 
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Année : 2011-2012 

La Région vous transporte pour 15 euros par an. Lyc éens, apprentis, étudiants, 
collégiens et stagiaires de la formation profession nelle de moins de 26 ans… Pour vous, 
La Région met en place la carte « Zou ! Etudes ». 

Dès le 1er septembre 2011, pour 15 euros par an, le trajet domicile-études est pris en charge 
par la Région et vous bénéficiez de 50 % sur tous vos autres déplacements.  
   
Trains Express Régionaux, Lignes Express Régionales, Chemin de fer de Provence… Une 
réduction valable sur tous nos réseaux régionaux.    

Rendez-vous dans vos gares dès le 1er juillet pour retirer votre formulaire de demande de 
carte. 
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�  L’apprenti  qui ne sera pas muni des matériels néce ssaires à la formation décrit ci-dessous ne 

pourra pas entrer en cours 
 

MATERIEL GENERAL 
 

·  Une pochette avec classement par sous 
chemises 

·  Un stylo à bille par couleur (bleu, noir, vert, 
rouge) 

·  Une ramette de papier A4 (21 x 29,7cm) ·  Crayons de couleur 
·  Une règle de 30 cm ·  Un tube de colle 
·  Un crayon à papier H.B ·  Une calculatrice *(le téléphone portable 

n’est pas accepté) 
·  Une gomme blanche ·  Un bloc de papier millimétré 
·  Un taille crayon ·  Un compas 
·  Une paire de ciseaux à bout rond 
·  Un protège cahier plastique format A4 

·  Un rapporteur 

 
Pour le sport : Une raquette de ping-pong et deux balles 
 
 

MATERIEL SPECIFIQUE PAR METIER 
 

Pour les Bac/BTS  : Un plan comptable 
 

·  Un classeur A4 Pour les 
Fleuristes :  ·  Crayons couleurs 
 
Pour le Dessin / Art plastique  
 
CAP Fleuriste :  
1 crayon 3B , 1 estompe, 1 pinceau n°6, 1 pinceau 
n°10, 1 tube de Gouache par couleur : primaires + 
blanc + noir, 1 pochette CANSON 180g 24x32 cm, 
Une plume, Un porte plume. 
 

 
BP Fleuriste : 
1 crayon 3B, 1 estompe, 1 pinceau n°6, 1 pinceau 
n°10, 1 tube de Gouache par couleur : primaires + 
blanc + noir, 1 pochette CANSON 180g 24x32 cm 
mi teinte pastel, 1 pochette CANSON 180g A3, 
crayons de couleur, 1 boite de pastels secs 

 
BAC professionnel / CAP Traiteur / Mention 
complémentaire dessert de restauration : 
1 feutre fin noir, crayons de couleur 
1 pochette CANSON 180g 24x32 cm  
1 marqueur noir 

 
CAP Pâtissier / Mention pâtissier : 
1 feutre fin noir, crayons de couleur 
1 grand cahier travaux pratiques 
Des crayons de couleur 
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Année : 2011-2012 

 
 

 
 
 
 
 
 
NOM et Prénom du CANDIDAT : ….………………………………………………………. 
EMPLOYEUR : ………………………………………………………………………………. 
DIPLOME et METIER : ……………………………………………………………………… 

 
��� �  A remplir si la personne en formation est mineure 

Je, soussigné(e), : 
(Nom, Prénom du représentant légal) ………………………………………… 
né(e) le : 
(Date de naissance du représentant légal) 

 
………/………………/………… 

à : 
(lieu de naissance du représentant légal) 

 
………………………………………… 

demeurant : 
(adresse du représentant légal) 

 
………………………………………… 
………………………………………… 
………………………………………… 

 
Téléphone :  

………………………………………… 
 

Atteste, sur l'honneur, être le(la) représentant(e)  légal(e) et  avoir la garde de : 
 

NOM, Prénom de l'apprenti(e) 
 

………………………………………… 
né(e) le : (Date de naissance de l'apprenti(e)  

………/………………/………… 
Fait à 
 

Marseille 

Le 
 

………/………………/…………. 

Signature 
 

 
 
 
 

JUSTIFICATIFS A JOINDRE IMPERATIVEMENT 
Dans tous les cas : photocopie du livret de famille (pages concernant les parents et 
l'apprenti) 

�  

En cas de divorce ou de séparation de corps des parents, le demandeur doit fournir un 
extrait du jugement l'investissant de la garde de l'enfant, délivré par le greffe du tribunal et 
comportant l'état civil complet des parties et le dispositif ou, si l'instance est en cours, 
l'extrait de l'ordonnance du président du tribunal statuant sur la garde des enfants. 

�  

En cas de délégation ou de déchéance de l'autorité parentale, produire un extrait de la 
décision de justice prononçant la déchéance ou autorisant la délégation. 

�  

En cas de tutelle, produire la délibération du conseil de famille ou la décision de justice 
désignant le tuteur. 

�  

 
N.B. : A actualiser en cas de modification de la situation légale. 
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DEMANDE DE PREPARATION DE CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
 

 
 

N! SIRET Complet : - - - . - - - . - - - . - - - - -  Code APE ou NAF :   ¼¼..¼¼¼¼¼¼... 
 

Raison Sociale : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼.  
 

Nom du Chef d'"tablissement : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ 

Adresse du lieu de travail : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼.¼¼¼¼¼...  

¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..  CP : ¼¼¼.   Ville : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼  

T"l : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.  Fax : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. 

Nom et adresse de la caisse de retraite compl"mentaire : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.¼.¼¼¼...  

¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..  CP : ¼¼¼   Ville : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ 
�  Nombre de 
     salari"s :      ¼¼ 

�  Secteur de 
    r"f"rence :     ¼¼ 

�  R"gime social :      URSSAF �      MSA�  

Convention collective applicable : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼.          IDCC :¼¼¼¼.¼¼¼... 
 
 
 

Nom :  (en majuscules )¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.. 
 

Pr"nom : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..  
Sexe : M  �    F  �  �  Nationalit" :  ¼¼. 
Adresse : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼  
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..  CP : ¼¼¼..  Ville : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼  

N"(e) le :     ¼ / ¼ / ¼ A : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. D"p ( ¼ . ) T"l :  ¼¼...¼¼¼¼¼¼¼¼¼.. 

Derni#re classe fr"quent"e : �  ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. 
�  Niveau de formation actuel : ¼¼.. �  Dipl$me le plus "lev" obtenu : ¼ 	  Situation avant l'apprentissage : ¼. 
Apprenti junior : OUI  �     NON   �               A b"n"fici" d'un dispositif d'accompagnement :   ¼¼.  
  
 

Si l'apprenti est mineur :  

Nom et pr"nom du repr"sentant l"gal : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.  
Qualit" :   P#re   �     M#re   �    Tuteur   �  

Adresse si diff"rente : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼... 
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..  CP : ¼¼¼   Ville : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼  
 

 

Dates du contrat D"but : ¼.. / ¼.. / ¼.. Fin : ¼.. / ¼... / ¼.. Dur"e :  ¼¼¼   Mois 

Dipl$me pr"par" : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ Dur"e de trav ail hebdomadaire : ¼...¼¼.. H/Sem 
Nom et Adresse du CFA : CFAI COROT - Parc Massilia - 33 Boulevard Capitaine G!ze 
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. CP : 13333   Ville : MARSEILLE  
Nom et pr"nom 
du ma%tre d'apprentissage : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. Nom d e naissance :  ¼¼¼..¼¼¼¼¼¼¼¼..  
N"(e) le : ¼ / ¼ / ¼        Qualification : ¼¼¼¼¼¼¼ ¼..¼¼. Ann"es d'exp"rience dans le m"tier : ¼¼¼. ans 
Salaire mensuel brut & l'embauche :     ¼¼¼¼¼¼¼¼..    *          SMIC  �    SMC  �      µ  
Travail sur machine dangereuse ou exposition & des risques particuliers :   oui  �    non �  
 

1#re Ann"e du    au    ¼¼. : + du ¼¼. du    au    ¼¼. : + du ¼¼. 
2#re Ann"e du    au    ¼¼. : + du ¼¼. du    au    ¼¼. : + du ¼¼. 
3#re Ann"e du    au    ¼¼. : + du ¼¼. du    au    ¼¼. : + du ¼¼. 
 

Avantage en nature & d"duire du salaire brut : Nourriture ¼¼¼¼.. *   Logement ¼¼¼¼.. *   Total : ¼¼¼..  * 
 

Cette demande ne peut servir de pr"-inscription au CFA. Seul, le contrat complet et sign" le permet. 
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____  DDEEMM AANNDDEE  DDEE  PPRREEPPAARRAATTII OONN  DDEE  CCOONNTTRRAATT  DD'' AAPPPPRREENNTTII SSSSAAGGEE  ____  
 
444444444444    MM aarr cchhee  !!   ssuuiivvrr ee  ¼¼   
 
Vous souhaitez conclure un contrat d'apprentissage 
 

Vous trouverez ci-joint une demande de contrat d'apprentissage ainsi que sa notice 
explicative. 
Une fois renseign!e, vous devrez nous la retourner avant le d!marrage de l'apprenti(e) dans 
l'entreprise, accompagn"e d'un r#glement par ch#que de 47,84 $ "tabli par l'employeur , 
libell" ! l'ordre de la CCIMP . 
 
Vous n'avez plus de formulaire CERFA  ! remplir : 
 
Notre Service PLUS se chargera de mettre tout en úuvre pour vous remettre un contrat 
d'apprentissage conforme " la l!gislation r!glementaire. 
D#s r!ception de la demande enti#rement renseign!e, le contrat d'apprentissage vous sera 
adress!. 
 

444444444444    CCoommmmeenntt   rr eennvvooyyeerr   cceett ttee  ddeemmaannddee   
 
*  Adresse postale : 
 
     MARSEILLE         AIX EN PROVENCE 
CCIMP     CCIMP - Contrat d'apprentissage   
Contrat d'apprentissage   Espace Forbin b$t Austerlitz    
35, rue Sainte Victoire - BP 21856  Place John Rewald   
13221 Marseille Cedex 01   13617 Aix en Provence Cedex 01  
 
*  Vous pouvez "galement renvoyer ce formulaire par fax  
          

04 91 13 85 03 
 
Nous vous rappelons que le contrat d'apprentissage doit !tre conclu par "crit et enregistr" 
sous peine d'!tre d"clar" nul et requalifi" en contrat de travail de droit commun, entra#nant 
le versement de rappels de salaires auxquels aurait droit tout autre salari" de l'entreprise. 
 
 
Horaire du Service Contrat d'Apprentissage : 
 
     Marseille          Aix en Provence 
Lundi de 8h30 " 16h30   FERME LE LUNDI   
FERME LE MARDI    Mardi de 8h30 " 12h15 
Mercredi de 8h30 " 16h30   Mercredi de 8h30 " 12h15 
Jeudi de 8h30 " 16h30   Jeudi de 8h30 " 12h15 
Vendredi de 8h30 " 16h30   FERME LE VENDREDI  
  
 



 
 
 
 

 
 
 
 
 

1 ± NOMBRE DE SALARIES 
Nombre de salari!s de l'entreprise (en excluant les 
apprenti(e)s. 
 
2 ± SECTEUR DE REFERENCE 
Entreprise inscrite : 
1 R!pertoire des M!tiers 
2 Registre du Commerce et des Soci!t!s Uniquement 
3 Entreprise relevant du secteur agricole 
4 Entreprise de Transport 
5 Profession lib!rale 
6 Secteur associatif 
7 Autre employeur 
8 Double immatriculation (R!p. des M!tiers + RCS) 
       
 
Si l'entreprise est inscrite " la Chambre des M!tiers ou a 
la double immatriculation : 
Ne pas "tablir cette demande et contacter : 
La Chambre des M!tiers 
5, Bd P#bre ± 13008 Marseille 
04 91 32 24 24 
 
3 ± REGIME SOCIAL 
- URSSAF 
- MSA Si l'employeur cotise " la MSA ne pas !tablir 

cette demande de contrat, veuillez vous rapprocher 
de cet organisme :  

Inspection du Travail Agricole : 
154, av de Hambourg ± 13008 Marseille 
04 91 76 73 62 
 
4 ± NATIONALITE 
1 ± Fran%aise 
2 ± Union Europ!enne 
3 ± Hors Union Europ!enne * 
     (Veuillez joindre ! la demande une 
       photocopie du Titre autorisant le jeune  
      ! travailler sur le territoire fran%ais.) 
 
5 ± DERNIERE CLASSE FREQUENTEE 
Derni#re classe fr!quent!e avant la premi#re ann!e en 
apprentissage. 
 
6 ± NIVEAU DE FORMATION ACTUEL 
7 ± Sortie de CPA ou sortie de coll#ge avant la 3#me. 
6 ± Sortie de 3#me ou abandon classe de 1#re ann!e de 
CAP ou BEP. 
5 ± Sortie de 2#me ann!e de CAP ou de BEP ou abandon 
en classe de Seconde ou Premi#re. 
4 ± Sortie de Terminale ou abandon des !tudes 
sup!rieures avant BAC+2. 
3 ± Sortie avec un dipl&me de niveau BAC+2 : DUT, 
BTS, DEUG, etc¼ 
2 ± Sortie avec un dipl&me de deuxi#me ou troisi#me 
cycle universitaire ou dipl&me de grande !cole. 
 

7 ± DIPLOME LE PLUS ELEVE OBTENU 
 
8 ± Aucune dipl&me 
7 ± Certificat de formation g!n!rale 
6 ± Brevet des coll#ges 
5 ± CAP ou BEP 
4 ± Bac g!n!ral ou technologique 
3 ± Bac professionnel, brevet de technicien ou brevet professionnel 
2 ± DEUG, DUT, BTS ou autre dipl&me de niveau BAC+2 
1 ± Dipl&me de niveau BAC+3 ou plus 
 
8 ± SITUATION AVANT L'APPRENTISSAGE 
   
  1 ± Scolarit! 
  2 ± Parcours d'initiation aux m!tiers (apprenti junior) 
  3 ± Universitaire  
  4 ± Contrat d'apprentissage 
  5 ± Contrat de professionnalisation 
  6 ± Contrats aid!s (CAE, SEJE, CIE) 
  7 ± Stagiaire de la formation professionnelle 
  8 ± Salari! (y compris temporaire) 
  9 ± Demandeur d'emploi inscrit " l'ANPE 
10 ± Inactivit! 
11 ± Autre situation                       
 

9± A b"n"fici" d'un dispositif d'accompagnement 
 
  1 ± Dans le cadre d'un CIVIS 
  2 ± Dans le cadre de volontariat du contrat pour l'insertion 
  3 ± Dans le cadre d'un autre dispositif d'accompagnement 
  4 ± Non 
 
10 ± REMUNERATION DE L'APPRENTI(E)  

R!mun!ration Age 
Du jeune Ann!e d'ex!cution / du SMIC 

 
16 ± 17 ans 

1er ann!e 
2# ann!e 
3# ann!e 

25 / 
37 / 
53 / 

 
18 ± 20 ans 

1er ann!e 
2# ann!e 
3# ann!e 

41 / 
49 / 
65 / 

 
21 ±25 ans 

1er ann!e 
2# ann!e 
3# ann!e 

53 / 
61 / 
78 / 

Ce salaire peut  &tre sup"rieur en vertu d'un accord conventionnel ou 
contractuel. 
En cas de changement de tranche d'$ge en cours d'ann!e le pourcentage de 
r!mun!ration augmente.  
 

Formation 
compl!mentaire 

A partir 
de 16 ans 

A partir 
de 18 ans 

A partir 
de 21 ans 

Apr#s contrat 
de 1 an 40 / 56 / 68 / 

Apr#s contrat 
de 2 ans 52 / 64 / 76 / 

Apr#s contrat 
de 3 ans 68 / 80 / 93 / 

 
Attention : Des r#gles particuli#res de r!mun!ration sont pr!vues en cas de 
prolongation ou de r!duction de la dur!e de l'apprentissage, en cas de 
modification de cette dur!e en raison du niveau initial du jeune, en cas de 
contrats successifs conclus chez un m;me employeur, en cas d'entr!e en 
apprentissage " l'issue d'un contrat d'orientation effectu! dans la m;me 
entreprise et en cas de prolongation du contrat d'un apprenti handicap!. 

NOTICE EXPLICATIVE  
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DEMANDE DE REDUCTION DE LA DUREE D'UN CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

 
- R!duction d'un an lorsque la dur!e du contrat est fix!e " deux ou trois ans - 

(Articles L.115-2, R.117-7, R.117-7-1, R.117-7-2 du Code du Travail) 
 
 
La demande est : 
�  !tablie en  5  exemplaires1 par le CFA ou la SA assurant l'enseignement correspondant " la formation pr!vue au contrat  
    (article L.117-6 du Code du Travail) 
�  transmise par le CFA ou la SA au Service Acad!mique d'Inspection de l'Apprentissage. 
 
 

Le demandeur 
 
 
Nom et Pr!nom : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼... 
 
Date et lieu de naissance : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. 
 
Adresse personnelle : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ 
 
T!l!phone : ¼¼¼¼..¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼...¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼..¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ 
 
Situation au regard des conditions de r!duction de la dur!e d'un contrat d'apprentissage : 
 

- R.117-7     : Formation " temps complet dans un !tablissement technologique ou d'un contrat de qualification (1 an au moins)   �  
- R.117-7-1 : Dipl#me de niveau sup!rieur obtenu           �  
- R.117-7-1 : Stage de formation professionnelle conventionn! ou agr!! par l'Etat ou une R!gion      �  
- R.117-7-2 : Dipl#me ou titre homologu! de m$me niveau obtenu, en relation avec la nouvelle qualification recherch!e   �  

 
- Joindre les pi!ces justificatives - 

 
Date et signature du demandeur (le repr!sentant l!gal dans le cas d'un apprenti mineur) 
Nom, Pr!nom du repr!sentant l!gal (dans le cas d'un apprenti mineur) : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.¼... 
 
 

L'entreprise 
 
 
Nom et Pr!nom du futur employeur : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼...¼¼¼... 
 
Adresse de l'entreprise : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..¼.¼... 
 
Activit! principale : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..¼¼.¼.. 
 
Nom et Pr!nom du Ma%tre d'apprentissage : .¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..¼... 
 
Dur!e du Contrat d'apprentissage envisag! : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼...¼... 
 
Date de d!but du contrat d'apprentissage : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼..Date de fin du contrat d'apprentissage : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.. 
 
L'employeur a-t-il d!j" pr!sent! une d!claration (L.117-5) pour le recrutement d'Apprentis : ¼¼¼¼¼¼¼ (si oui, joindre le r!c!piss!) 
 
  Cachet de l'entreprise      Date et signature du chef d'entreprise 

 
�  �  

�  �  
                                                           
1 les destinataires : Le SAIA, le CFA, L'apprenti(e), la DDTEFP et l'EMPLOYEUR. 
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La formation au C.F.A. et en Entreprise 
 
 
 
CFA (d!signation du CFA) : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ 
 
Dipl#me pr!par! par le demandeur : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ 
 
Modalit!s de la formation dans le cadre d'une r!duction d'un an de la dur!e du contrat d'apprentissage : 
 

�  Date de d!but de la formation : ¼¼¼¼¼.¼¼¼..¼¼¼¼.¼ D ate de fin de la formation : ¼¼¼¼¼..¼¼¼¼¼¼...... 
 

�  Joindre le projet p!dagogique (cf document annexe) 
(D!velopper notamment : le programme de formation, les horaires, le rythme d'alternance, les modalit!s de suivi en entreprise) 

 
 
Avis du Directeur du CFA : 
 
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ...¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ...¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ...¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ...¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ...¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼... ¼¼¼¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼...¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼...¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼...¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼¼¼¼¼¼¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼...¼¼¼. 
 
 Cachet du C.F.A.      Fait " ¼MARSEILLE¼.¼.., le ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. 
        Signature du Directeur du CFA 
 
�     �  
 
 
 
�     �  
 
 
 
 

DECISION DU CHEF DU SERVICE ACADEMIQUE 
DE L'INSPECTION DE L'APPRENTISSAGE 

 
 
Le Recteur de l'Acad!mie d'Aix-Marseille, Chef du Service Acad!mique de l'Inspection de l'Apprentissage, 
 
Vu les articles L.115-2, R.117-7, R.117-7-1, R. 117-7-2 du Code du Travail 
Vu la demande, les modalit!s d'accueil et l'avis du Directeur du CFA 
 

�  Atteste que le demandeur satisfait aux conditions fix!es par l'article R.117-7 du Code du Travail 
 

�  Autorise la r!duction d'un an du contrat d'apprentissage 
 

�  N'autorise pas la r!duction de la dur!e du contrat d'apprentissage pour le motif suivant : 
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼
¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼ ¼ 

 
Cachet du Rectorat       Aix-en-Provence, le¼¼¼¼¼¼¼.¼¼¼¼¼. 

�     �      Pour le Recteur, 
 
 
 
�  �  
 
Destinataires :        �  Apprenti              �  Employeur              �  SAIA              �  DDTEFP              �  CFA 
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ANNEXE 
" la 

DEMANDE DE REDUCTION DE LA DUREE D'UN CONTRAT D'APPRENTISSAGE 
 

- R!duction d'un an lorsque la dur!e du contrat est fix!e " deux ou trois ans - 
(Articles L.115-2, R.117-7, R.117-7-1, R.117-7-2 du Code du Travail) 

 
 

PROJET PEDAGOGIQUE 
(le CFA ou la S.A. en accord avec l'Apprenti et le Ma%tre d'Apprentissage, pr!sentera dans la pr!sente annexe, notamment : le 
programme de formation, les horaires, le rythme d'alternance, les modalit!s de suivi en entreprise) 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Cachet du C.F.A.      Fait " ¼MARSEILLE¼¼.¼.., le ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼. 
        Signature du Directeur du CFA 
 
�     �  
 
 
 
�     �  
 
Date et signature du demandeur (le repr!sentant l!gal dans le cas d'un apprenti mineur) 
Nom, Pr!nom du repr!sentant l!gal (dans le cas d'un apprenti mineur) : ¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼¼.¼... 
Pr!c!d! de la mention « vu et pris connaissance » 
 
 
 
Date et signature du chef d'entreprise 
Pr!c!d! de la mention « vu et pris connaissance » 
 


